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1- Introduction 

Les produits de la peche constituent une denree tres perissable. Leur manutention et 
leur preparation doivent se faire dans de bonnes conditions d'hygiene et de proprete en 
respectant la chaine de froid afin de conserver leur fraicheur jusqu'a Ia consommation. 

Par ailleurs, dans la filiere des produits de la peche frais, ii n'est pas toujours possible 
de faire des analyses au laboratoire, notamment des analyses microbiologiques, pour s'assurer 
de leur salubrite avant commercialisation. Ces analyses etant tres Iongues, il faut prendre Jes 
precautions necessaires pour eviter la contamination des produits de la peche par des germes 
ou autres substances nocives. De plus, le responsable de l'unite de preparation du poisson frais 
doit tenir des registres simples pour donner ]'assurance que Jes prescriptions d'hygiene et 
d'exploitation ont ete respectees. 

Le present manuel constitue un guide de bonnes pratiques pour la manutention et la 
preparation des produits de la peche frais au Senegal en conformite avec les exigences de la 
Directive 91/493/CEE du Conseil de !'Union europeenne fixant les regles sanitaires regissant 
la production et la mise sur le marche des produits de la peche. 

2- Transport des produits de la peche frais. 

Apres le debarquement ou, le cas echeant, apres la premiere vente, les produits de la 
peche doivent etre glaces et achemines sans delai vers leur lieu de destination. La glace 
utilisee doit etre fabriquee a partir d'eau potable OU d'eau de mer propre et entreposee dans des 
conteneurs prevus a cet effet. Ces conteneurs doivent etre maintenus propres, en bon etat 
d'entretien et doivent etre con9us de fayon a permettre l'ecoulement libre de l'eau de fusion de 
la glace. La quantite de glace a utiliser dependra du type d'engin de transport (camion 
isotherme ou camion refrigere) et de la duree du transport. 11 faut toutefois compter 1 kilo de 
glace pour refroidir 4 kilos de produits de la peche de 25°C a 0°C. A cela s'ajoute la quantite 
de glace necessaire pour compenser le rechauffement des produits de la peche pendant le 
transport. Celle-ci peut etre tres elevee si les parois du camion sont mal isolees. 

Les engins de transport doivent etre construits et equipes de maniere a assurer que !es 
produits de la peche sont toujours maintenus a la temperature de la glace fondante pendant le 
transport. L'ecoulement de l'eau de fusion doit etre assuree afin d'eviter qu'elle sejourne au 
contact du poisson. Le finissage des parois des moyens de transport doit etre tel que la 
salubrite des produits de la peche ne soit pas affectee. Les parois doivent etre lisses et faciles a 
nettoyer et a desinfecter. 

Les moyens de transport ne peuvent etre utilises pour le transport d'autres produits 
pouvant affecter ou contaminer le poisson, sauf apres un nettoyage approfondi, suivi d'une 
desinfection. 

Enfin, Jes produits de la peche ne doivent pas etre transportes avec d'autres produits 
pouvant affecter leur salubrite ou Jes contaminer, sans qu'ils soient emballes de fac;:on a assurer 
une protection satisfaisante. De meme, ils ne doivent pas etre transportes dans des engins ou 
des conteneurs qui ne sont pas propres et qui auraient du etre desinfectes. 
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3- Manipulation et preparation des produits de la peche frais 

3-1 Conditions generales d'amenagement des locaux et d'equipement. 

Un etablissement de preparation des produits de la peche frais doit comprendre au 
minimum les locaux suivants: 

- Une chambre froide pour receptionner et entreposer la matiere premiere. 
- Une salle de travail pour la preparation et l'emballage du poisson. 
- Une chambre froide pour entreposer Jes produits finis conditionnes en instance 

d'expedition. 
- Des locaux annexes pour l'entreposage des emballages, des detersifs et des 

desinfectants, pour le stockage des dechets jusqu'a leur evacuation, pour les vestiaires et 
sanitaires du personnel et pour la gestion administrative de l'entreprise. 

Les locaux de preparation et conditionnement doivent etre de dimension suffisante 
pour que le travail puisse s'y exercer dans des conditions d'hygiene convenable. Ils doivent 
etre disposes de fac;:on a eviter la contamination du produit et a separer nettement le secteur 
propre et le secteur souille. 

La salle de manipulation, de preparation et de conditionnement des produits de la 
peche doit avoir: 

- un sol en materiaux impermeables, faciles a nettoyer et a desinfecter et dispose de 
fa<yon a permettre une evacuation facile de l'eau OU pourvu d'un dispositif destine a evacuer 
l'eau; 

- des murs presentant des surfaces lisses faciles a nettoyer, resistantes et impermeables; 
- un plafond facile a nettoyer; 
- des portes en materiaux inalterables, faciles a nettoyer; 
- une ventilation suffisante et le cas echeant, une bonne evacuation des buees; 
- un eclairage suffisant; 
- un nombre suffisant de dispositifs pour le nettoyage et la desinfection des mains. 

Dans les locaux de travail et les toilettes, les robinets ne doivent pas pouvoir etre actionnes a 
la main. Les dispositifs doivent etre pourvus d'essuie-mains a usage unique; 

- des dispositifs pour le nettoyage des outils, du materiel et des installations. 

Les chambres froides doivent avoir: 
- un sol en materiaux impermeables, faciles a nettoyer et a desinfecter et dispose de 

fa<yon a permettre une evacuation facile de l'eau OU pourvu d'un dispositif destine a evacuer 
l'eau; 

- des murs presentant des surfaces lisses faciles a nettoyer, resistantes et impermeables; 
- un plafond facile a nettoyer; 
- des portes en materiaux inalterables, faciles a nettoyer 
- un eclairage suffisant. 
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De plus, l'installation de preparation des produits de la peche doit avoir: 

- des dispositifs appropries de protection contre Jes animaux indesirables tels que 
insectes, rongeurs, oiseaux, animaux domestiques, etc.; 

- des dispositifs et des outils de travail tels que tables de decoupes, recipients, 
couteaux, et bandes transporteuses en materiaux resistant a la corrosion, facile a nettoyer et a 
desinf ecter; 

- des conteneurs speciaux, etanches, en materiaux resistants a la corrosion, destines a 
recevoir des produits de la peche non destines a la consommation humaine et un local destine 
a entreposer ces conteneurs quand ils ne sont pas evacues au minimum a )'issue de chaque 
journee de travail; 

- une installation permettant I'approvisionnement en eau potable ou en eau de mer 
propre ou rendue propre par un systeme d'epuration approprie, sous pression et en quantite 
suffisantes. Toutefois, a titre exceptionnel, une installation fournissant de l'eau non potable est 
autorisee pour la production de vapeur, la Jutte contre Jes incendies et le refroidissement des 
equipements frigorifiques, a condition que les conduites installees a cet effet ne pennettent pas 
l'utilisation de cette eau a d'autres fins et ne presentent aucun risque de contamination des 
produits. Les conduites d'eau potable doivent etre bien differenciees de celles utilisees pour 
l'eau potable ou l'eau de mer propre; 

- un dispositif pennettant une evacuation hygienique des eaux residuaires; 
- des equipements appropries pour le nettoyage et la desinfection des moyens de 

transport, sauf si ceux-ci sont nettoyes et desinfectes dans des locaux officiellement agrees. 

Les vestiaires doivent etre en nombre suffisant et dotes de murs et de sols lisses, 
impenneables et lavables, de lavabos et de cabinets d'aisance avec chasse d'eau. Ces demiers 
ne peuvent ouvrir directement sur les locaux de travail. Les lavabos doivent etre pourvus de 
moyens de nettoyage des mains, ainsi que d'essuie-mains a usage unique. Les robinets des 
lavabos ne doivent pas pouvoir etre actionnes a la main. 

3-2- Conditions generales d'hygiene et d'exploitation 

3-2-1 Hvgiene du personnel 

Le plus parfait etat de proprete est exige du personnel. En particulier: 

- lors de I'embauche, toute personne affectee au travail et a la manipulation des 
produits de la peche est tenue de prouver, par un certificat medical, que rien ne s'oppose a son 
affectation. Le suivi medical du personnel doit etre assure, avec une visite medicale au moins 
une fois par an. 

- Jes employeurs doivent prendre toutes Jes precautions necessaires pour ecarter du 
travail et de la manipulation des produits de la peche toute personne susceptible de !es 
contarniner jusqu'a ce qu'il soit demontre que cette personne est apte a le faire sans danger; 

- Le personnel doit porter des vetements de travail appropries et propres ainsi qu'une 
coiffure propre enveloppant completement la chevelure. Sont notamment concemes les 
personnes manipulant des produits sujets a contamination; 
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- le personnel affecte a la manipulation et a la preparation des produits de la peche est 
tenu de se !aver et de se desinfecter !es mains au moins a chaque reprise de travail. Les 
blessures aux mains doivent etre recouvertes par un pansement etanche; 

- ii est interdit de fumer, de cracher, de boire et de manger dans !es locaux de travail et 
d'entreposage des produits de la peche. 

3-2-2 Conditions d'exploitation 

3-2-2-1 Recevtion du voisson - .. 

Etant donne que !'installation de preparation et d'expedition des produits de la peche 
frais ne possede pas !es moyens pour maitriser toutes les conditions necessaires pour 
conserver la frakheur du poisson depuis sa capture jusqu'a sa livraison a l'usine, il est 
important de s'assurer de la qualite et de la fraicheur du poisson a la reception et de rejeter tout 
lot de qualite et de fraicheur marginales. 

A cet effet, le responsable qualite, le cas echeant, le responsable production, doit 
proceder a la verification de la temperature a coeur et de la fraicheur du poisson. La 
temperature du poisson doit etre mesuree a trois OU quatre niveaux du camion. 11 est preferable 
que cette temperature ne depasse jamais 4 a 5 °C. Plus elle est basse, proche de celle de la 
glace fondante, mieux 9a vaut. La temperature du poisson se mesure a !'aide d'un thermometre 
etalonne qu'on insere par l'anus jusqu'a atteindre le centre du poisson qui doit etre le point le 
plus chaud. 

De plus, le responsable doit proceder a !'evaluation de la fraicheur d'un echantillon 
representatif selon la methode de cotation de la frakheur en vigueur en Europe et decrite sur 
le tableau 2. Pour avoir un echantillon representatif, il est recommande d'utiliser le plan 
d'echantillonnage du tableau 1. Le responsable qualite a la reception doit se familiariser avec 
!'utilisation du bareme de cotation du tableau 2 pour pouvoir l'utiliser rapidement et 
correctement. Il n'est pas necessaire de proceder a une evaluation de la fraicheur en utilisant 
tous les parametres cites, sauf en cas de doute sur la fraicheur d'un poisson marginal. Par 
exemple, on ne procedera a l'ouverture d'un poisson pour evaluer les criteres relatifs a la 
colonne vertebrale et au peritoine que si les criteres couleur + odeur + aspect des branchies, de 
l'oeil et de la peau indiquent une fraicheur marginale. 

Une fois !'evaluation de la fraicheur d'un echantillon representatif du lot est effectuee, 
le responsable ne doit accepter que du poisson dont la qualite est equivalente a une valeur 
moyenne superieure OU egale a 1,7 (sur l'echelle allant de 0 a 3). Autrement. il doit proceder a 
un triage de fa9on a retirer du circuit du frais tout produit inacceptable et le destiner a d'autres 
utilisations. 



7 

Tableau I. Plan d'echantillonnage pour !'analyse de la fraicheur du poisson, des crustaccs et des 
mollusqucs a la reception a l'usine 

Nombre de poissons dans le Nombre de poissons dans Nombre de defectueux (c) 
lot (N) l'echantillon (n) limite pour accepter le lot 

2 a 15 2 0 
16 a 25 3 0 
26 a 90 5 0 

91 a 150 8 1 
151a5oo 13 1 

501 a 1200 20 2 
1201 a 10000 32 3 

10001 a 35000 50 5 
35001 a 500000 80 7 
500001 et plus 125 10 

Pour evaluer le nombre de poissons dans un lot, ii faut prelever de fac;:on aleatoire au 
moins dix poissons, mesurer leur poids et determiner le poids moyen d'un poisson. Le 
nombre de produits de la peche dans le lot est le poids du lot divise par le poids moyen d'un 
pois son. 

3-2-2-2 Prevaration et conditionnement des DrQduits de la veche 
& ... -

Quand la matiere premiere de qualite acceptable n'est pas preparee ou conditionnee 
immediatement apres son arrivee dans l'etablissement, elle doit etre entreposee sous glace 
dans la chambre froide. Un reglacage doit etre effectue aussi souvent que necessaire. La glace 
utilisee doit etre fabriquee a partir d'eau potable OU d'eau de mer propre et entreposee 
hygieniquement dans des conteneurs prevus a cet effet. Ces conteneurs doivent etre maintenus 
propres et en bon etat d'entretien. 

Les operations telles que l'etetage et l'evisceration, si elles n'ont pas ete faites a bord, 
doivent s'effectuer de maniere hygienique. Les produits doivent etre laves abondamment a 
l'eau potable ou a l'eau de mer propre apres ces operations. 

Les operations telles que le filetage et le tranchage doivent s'effectuer de telle sorte que 
la contamination ou la souillure des filets et des tranches soit evitee et avoir lieu en un 
emplacement different de celui utilise pour l'etetage et !'evisceration. Les filets et les tranches 
ne doivent pas sejourner sur les tables de travail au-dela du temps necessaire a leur 
preparation. 

Les poissons, les filets OU les tranches destines a etre vendus frais doivent etre 
refrigeres le plus vite possible apres leur preparation. 

Les visceres et !es parties pouvant constituer un danger pour la sante publique doivent 
etre separees et ecartees des produits destines a la consommation humaine. 



8 

Tableau 2. Evaluation de la fraicheur du poisson 

CATEGORIE DE FRAICHEUR 
Extra (cote 3) A (cote 2) B (cote 1) Non admis (cote 0) 

1-Aspect 

I. I Peau Pigmema1ion vive et 
cha1oyame. pas de 
decolora1ion 

Pigmentation vive mais 
sans lustre 

Pigmentation en voie de Pigmentation teme 

1.2 Oeil 

I. 3 Branchies 

1.4 Chair (coupure dans 
!'abdomen) 

Mucus aqueux. 
transparent 

Convexe (bombe) 

Comee transparente 

Pupille noire, brillante 

Couleur brillante, 
Pas de mucus 

Bleuatre, translucide, 
lisse, brillame 
Sans aucun changement 
de coloration originale 

1.5 Couleur le long de la Pas de colora1ion 
colonne vertebrate 

1.6 Organes Reins et residus d'au1res 
organes rouge-brillants, 
de meme que le sang a 
l'interieur de l'aorte 

2.1 Chair 

2.2 Calonne vertebrale 

Fenne et elastique 

Surface lisse 

Se brise au lieu de se 
detacher 

Mucus legi:rement 
trouble 

Convexe legi:rement 
affaisse 
Comee legi:rement 
opalescente 
Pupille noire, ternie 

Mains colore. traces 
legi:res de mucus clair 

decoloration el 1emie 

Mucus opaque 

Plat 

Comee opalescence 

Pupille opaque 

Mucus opaque 

Veloutee, cireuse, feutree Legi:rement opaque 

Couleur legi:rement 
modifiee 

Legi:rement rose 

Reins et res id us d' autres 
organes rouge mat, sang 
se decolorant 

Elasticite diminuee 

Adhere me 

Rose 

Reins et residus d · autres 
organes et sang rouges 
pales 

Ugi:rement flasque 
(molle), elasticire 
diminuee 
Surface cireuse 
(veloutee) et ternie 

Peu adht!rente 

2.3 Peritoine Adherent totalement a la Adherent Peu adherent 

3- ODEUB 

3.1 Branchies, peau, 
cavite abdominale 

chair 

Algue marine Ni d'algue, ni mauvaise Legi:rement pu1ride, 
aigre 

*· Ou un stade d'alteration plus avance. 

Mucus lai1eux 

Concave au centre 

Comee lai1euse 

Pupille grise 

Mucus lai1eux 

Opaque' 

Rouge· 

Reins, residus d'autres 
organes el sang 
brunatres • 

Molle (flasque) • 

Ecailles se detachant de 
la peau, surface 
granuleuse 

Non adherence 

. 
Non adherent 

Putride. aigre 

Les recipients utilises pour la distribution OU l'entreposage des produits de la peche 
frais doivent etre conc;:us de fac;:on qu'ils assurent a la fois une protection contre la 
contamination et la conservation des produits dans des conditions d'hygiene satisfaisantes et 
qu'ils permettent notamment un ecoulement facile de l'eau de fusion. 

Les dechets ne doivent pas s'accumuler dans !es lieux de travail. Ils doivent etre 
evacues en COntinu, OU places dans des recipients etanches, munis d'un COUVercle et faciJes a 
nettoyer et a desinfccter. Les recipients doivent etre evacues a chaque fois qu'ils sont pleins et 
au minimum a }'issue de chaque journee de travail dans ks conteneurs OU [e local preVUS a cet 
effet. 



9 

Les recipients. conteneurs et/ou local reserves au dechets sont soigneusement nettoyes 
et, en cas de besoin, desinfectes apres chaque utilisation. Les dechets qui y sont entreposes ne 
doivent pas constituer une source de contamination pour l'etablissement ou de nuisance pour 
son entourage. 

3-2-2-3 Nettoyage et desjnfection 

Le sol, les murs, les plafonds, le materiel et les instruments utilises pour le travail sur 
les produits de la peche doivent etre maintenus en bon etat de proprete et d'entretien, de fa<yon 
a ne pas constituer une source de contamination pour les produits. 

A cet effet, ii est necessaire de proceder de fa<,:on reguliere, a un nettoyage, suivi d'une 
desinfection appropries, en utilisant des detersifs et des desinfectants reconnus pour leur 
efficacite et leur innocuite. 

Une operation de nettoyage + desinfection efficace precede en cinq etapes: 

- un nettoyage "grossier" a sec, a l'aide de balais, pour eliminer les morceaux de 
poisson, de plastique ou autre emballage; 

- un nettoyage avec un detergent approprie qu'on applique soigneusement a toutes les 
surfaces a nettoyer; 

- un rin9age a l'eau pour evacuer le detergent; 

- une desinfection a l'aide d'un desinfectant approprie qu'on applique a la concentration 
necessaire Surles surfaces qui doivent etre desinfectees; 

- un rin9age eventuel pour evacuer le desinfectant. Il est recomrnande de ne pas laisser 
un desinfectant, notamrnent les desinfectants chlores, en contact avec des surfaces 
metalliques plus de 15 minutes pour eviter leur corrosion. 

II est tres important de rappeler qu'une desinfection n'est efficace que sur des surfaces 
propres. Done la desinfection doit etre toujours precedee d'un nettoyage approprie des 
surfaces a desinfecter. 

Concemant les detergents et les desinfectants a utiliser, ainsi que leurs concentrations 
respectives, il en existe une multitude sur le marche. Il faut toutefois s'assurer qu'ils sont 
autorises par la legislation en vigueur pour etre utilises dans les installations de preparation 
des produits alimentaires en general, et des produits de la peche en particulier. Le tableau 3 
decrit !es principaux detergents et desinfectants utilises, ainsi que leurs avantages et 
inconvenients respectifs. De meme, le tableau 4 decrit un programme de nettoyage et de 
desinfection couramment recommande pour l'industrie halieutique en general et les ateliers de 
preparation des produits de la peche frais en particulier. 
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Tableau 3. Differents types de detergents ct de desinfcctants utilises 

Type de detergent OU A vantages Inconvenients 
desinfectant 
Detergents alcalins: Soude Bon marche, non corrosif Non efficace si l'eau a une 
caustique, potasse caustique, durete elevee* 
carbonate de soude, phosphate 
trisodique,meta et 
orthosilicate de soude, 
ammoniaque 
Detergents acides: acide Efficaces si l'eau possede une Corrosifs 
chlorhydrique, nitrique, durete elevee * 
phosphorique, citrique, 
tartarique, sulfonique, 
chlorocyanurique, ... 
Desinfectants chi ores ( eau de bon marche, spectre d'action instable, odeur, irrite la peau, 
Jave!, hypochlorite de large, sporicide, facile a corrosion, precipite en eau 
sodium, hypochlorite de utiliser, disponible chargee en fer 
potassium, ... ) 
Desinfectants a base stable, non irritant, inodore, cher, spectre d'action reduit, 
d'ammonium quaternaires non corrosif mo ins efficace contre les 

bacteries ff, inefficace contre 
spores, se dissipe lentement 
(residus), moussant 

Desinfectants iodophores stable, non irritant, inodore, efficacite diminue clans eau 
non corrosif . recommande alcaline, deteint 
pour pediluves, mains, gants, .. 

Desinfection a l'eau chaude Temperature de la surface doit Effet tres momentanee. 
atteindre 82°C au moins. N ecessite un generateur de 
Efficace pour Jes planches a vapeur ou eau chaude. 
decouper, couteaux, 
c1seaux, ... 

Desinfection aux U.V. Efficace pour la desinfection lnvestissement couteux. 
de l'eau, des planches a Necessite une maintenance 
decouper, couteaux, reguliere des lampes u. v. 
ciseaux, ... 

* Eau tres <lure: 180; <lure: 120-180; faible durete: 60-120; douce: 0-60 mg CaCOil 

Les desinfectants chlores sont les plus utilises a cause de leur disponibilite et de leur 
prix relativement bon marche. Toutefois, ii presentent le grand inconvenient d'etre instables. 
En consequence, il faut toujours !es stocker a l'abri de la lumiere, de l'humidite et de la 
chaleur. Autant que possible, l~s conteneurs de desinfectants chlores entames doivent etre 
utilises dans le mois qui suit. 
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Tableau 4. Programme de nettoyage et dcsinfection recommande pour Jes installations 
de preparation des produits de la peche frais. 

Local ou materiel Programme de nettoyage et Concentration en Frequence 
de' desinfection detergent OU en nettoyage et 

desinfectant desinfection 
Salle de preparation • Nettoyage a sec II faut effectuer ur 
(sol, murs, drains, ... ) • Rim;age a l'eau nettoyage et unc 

• Nettoyage au detergent - 2.5% a 5% desinfection au moins 
• Rini;age a l'eau une fois par jour 
• Desinfection - I 00 a200 ppm 

Tables de travail en acier • Nettoyage a sec II faut effectuer un 
inoxydable • Rini;age a l'eau nettoyage et une 

• Nettoyage au detergent - 2.5% a5% desinfection au moins 
• Rini;age a l'eau une fois par jour 
• Desinfection - I oo a 200 ppm 
• Rini;age a l'eau apres 15 min . 

Planches a decouper, • Rin\:age a l'eau II faut effectuer un 
couteaux, ciseaux, ... • Nettoyage au detergent -2,5% a5% nettoyage et une 

• Rini;age a l'eau desinfection a pres 
• Desinfection - 100 a 200 ppm chaque 4 heures de 
• Rini;age a l'eau apres 30 min. travail 

Chambres froides • Nettoyage a sec JI faut effectuer un 
• Rini;age a l'eau nettoyage et une 
• Nettoyage au detergent - 2,5% a 5% desinfection au moins 
• Rini;age a l'eau une fois par semaine 
• Desinfection - 100 a 200 ppm 

Conteneurs a dechets, local • Rini;age a l'eau II faut effectuer un 
d'entreposage des dechets • Nettoyage au detergent -2,5% a 5% nettoyage et une 

• Rin\:age a l'eau desinfection au moins 
• Desinfection - 100 a 200 ppm une fois par jour 

• Rini;age a l'eau apres 30 min 
Sanitaires et locaux annexes • Nettoyage a sec II faut effectuer un 

• Rini;age a l'eau nettoyage et une 

• Nettoyage au detergent - 2,5%a 5% desinfection apres 
• Rin\:age a l'eau chaque 4 heures de 
• Des infection - I oo a 200 ppm travail 

Vehicules de transport • Nettoyage a sec II faut effectuer un 
• Rin\:age a l'eau nettoyage complet 
• Nettoyage au detergent -2,5%a 5% apres chaque 
• Rini;age a l'eau Ii vraison et un 
• Desinfection - 100 a 200 ppm nettoyage + 
• Rini;age a l'eau apres 30 min desinfection au moins 

une fois par semaine 
Traitement des moisissures • Rini;age a l'eau A chaque fois que Jes 

• Nettoyage au detergent - 2,5% a 5% moisissures 
• Rini;age a l'eau apparaissent 

• Dcsinfection - 500 a 800 ppm 
Nettoyage et desinfection des • Rini;age a l'eau A chaque retour au 
mains • Nettoyage au detergent -2,5%a 5% travail, apres la visite 

• Rini;age a l'eau des toilettes et autant 

• Desinfection - 50 ppm que necessairc 

La concentration ppm equivaut au mg par litre. Par exemple une eau de Javel a 12° chlore 
contient 3.6% ou 36000 ppm. Une demie cuilleree a cafe par litre d'eau ou 2 cuillerees a soupe 
par 8 litres d'eau correspondent a une concentration d'environ 100 ppm. Il faut toujours 
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s'assurer que le pH de l'eau est a 8,5 ou 9, autrement la desinfection necessitera un temps plus 
long. 

3-2-2-4 Traitement de l'eau 

L'eau utilisee pour fabriquer la glace, nettoyer le poisson ou les locaux et le materiel 
doit etre de l'eau potable ou de l'eau de mer propre. Si elle ne l'est pas, ii faut lui faire subir un 
traitement de desinfection pour la rendre potable. 

Le traitement de desinfection de l'eau le plus simple est la chloration jusqu'a atteindre 
un taux de chlore residuel actif de 2 a 5 ppm (2 a 5 mg/l). Une fois melange a l'eau, il est 
important de laisser un temps de contact d' au moins 20 minutes avant d'utiliser cette eau. La 
disponibilite des desinfectants chlores et leur prix bon marche en font un desinfectant de 
choix. De plus, son efficaccite desinfectante est tres facile a verifier. En effet, il existe 
plusieurs methodes simples et rapides ( bandelettes a papier, comparateur de couleur 
Lovibond) pour determiner le taux de chlore residuel dans l'eau. 

L'eau peut egalement etre desinfectee a l'ozone OU aux radiations ultraviolettes. Dans le 
premier cas, l'ozone presente les memes avantages que les desinfectants chlores, sauf qu'il est 
plus cher puisqu'il faut installer un ozoneur et disposer d'une source d'oxygene pur. De plus, 
l'eau ozonee est plus corrosive. On estime une eau rendue potable lorsque le taux residuel 
d'ozone est d'environ 0,5 ppm (0,5 mg/litre). 

La desinfection par les radiations U.V. est assez efficace. De plus, elle presente 
l'avantage de ne pas modifier les caracteres organoleptiques ou physiques de l'eau et 
!'installation peut etre entierement automatique avec une surveillance continue egalement 
automatique. Malheureusement, elle presente !'inconvenient de necessiter un investissement 
consequent au depart, d'etre tributaire d'une source d'electricite fiable, et d'etre peu efficace 
quand la turbidite de l'eau est elevee. De plus, elle necessite une maintenance continue et la 
seule maniere de controler son efficacite et de faire des analyses microbiologiques de l'eau, 
analyses qui sont couteuses et longues. 

J-2-2-5 D~ratisation et desinsectisation 

La destruction des rongeurs, des insectes et de toute autre vermine doit etre 
systematiquement effectuee dans les Iocaux ou sur le materiel. Les raticides, insecticides ou 
toute autre substance pouvant presenter une certaine toxicite doivent etre entreposes dans des 
armoires fermant a clef. Ils doivent etre utilises selon Jes recommandations du fabricant et de 
fa9on a ne pas contaminer les produits. 

4- Controle de la qualite des produits de la peche frais 

La preparation et la commercialisation de produits de la peche frais salubres et de 
bonne qualite necessite un ensemble de precautions pour respecter !'hygiene generale, la 
chaine du froid et la rapidite de travail. Si l'installation de preparation du poisson repond aux 
normes minimales requises en matiere d'equipement et d'hygiene, la fabrication devrait se 
faire facilement en respectant les recommandations ci-dessus en matiere de controle de la 
fraicheur a Ia reception, de nettoyage et desinfection des locaux et du materiel, d'hygiene du 
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personnel et de celerite de travail. De plus, ii est utile d'enregistrer les verifications simples 
effectuees regulierement sur des formulaires dont un modele est presente ci-apres. 

Tableau 5. Controles de la qualite dans une installation de preparation des produits de la 
peche frais 

Usine: 
Numero d'agrement: 
Date: 

Heu re Fournisseur Type de Quantile Degre de Tempera tun Tempera tun Temperature Taux de 
et poisson fraicheur du poisson (OC) de la (OC) de la ch lore actif 
provenance moyen (OC) chambre chambre de l'eau 

(de 0 il3) froidc 1 froide 2 

0 bservati ons: Signature du responsable: 


